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portant adhesion du Cameroun a !'Accord portant creation 
de l'lnstitution de la Mutuelle Panafricaine de Gestion des 
Risques (ARC), adopte le 23 novembre 2012 a Pretoria 
(Afrique du Sud). 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 2022/001 du 27 avril 2022 autorisant le President de la 
Republique a proceder a !'adhesion du Cameroun a !'Accord portant 
creation de !'Institution de la Mutuelle Panafricaine de Gestion des 
Risques (ARC), adopte le 23 novembre 2012 a Pretoria (Afrique du 
Sud), 

DEC RETE: 

ARTICLE 1 er __ Le Cameroun adhere a !'Accord portant creation de !'Institution
de la Mutuelle Panafricaine de Gestion des Risques (ARC), adopte le 23 
novembre 2012 a Pretoria (Afrique du Sud). 

ARTICLE 2.- Le present decret sera enregistre, publie suivant la procedure 
d'urgence, puis insere au Journal Officiel en frarn;ais et en anglais. /-

Yaounde, le 2 3 MA I 2022 

DE LA REPUBLIQUE, 


